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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

Arrêté minis~ériel No. 8214 relatif à la dénomination d'une nouvelle 
rue dans la ville du Caire 

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

Vu le Décret du 9 janvier 1939 relatif à la dénomination des voies 
publiques; 

Sur la proposition du Sons-Secrétaire d'Etat ; 

ARRETE: 

Art. 1.-Le nom de "Chareh MostachfaFouad El Awal Lilwelada" 
est ·attribué à la rue commençant à "Chareh Fouad El Awal " et se 
terminant à " Chareh Wâbour el Nour ", au Kism de Boulac, dans 
la ville du Caire. 

Art. 2.-Le Directeur Général de l'Administration du 'I'anzim est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 20 Zulhedjeh 1360 (7 -janvier 1942). 

(Traduction.) (Signé) : IBRAHIM ABDEL HADI. 

Arrêté ministériel No. 8215 relatif au changement de noms de rues 
dans la ville du Caire 

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, . 

Vù le Décret du 9 janvier 1939 relatif à la dénominatio~ des voies 
publiques; 

• iur la proposition du Sou11-Secrétaire d'Etat 

ARRETE 

~rt. 1.-Les anciens noms de rues sont remplacés par les tlom.c 
smvants: , 

Ancien nom Nouveau nom Ki sm 

Chareh Emad el Dîne (la p'\r- Mohammad 
tie de Chareh Emad el D:n Farid. 
comprise entre Chareh 

Bey Abdine et 
Sayeda 
Ziinab. 

Fouad El Awal et l' extré-
mité sud de Chareh Emad 
el Dine). 

Chareh Souk El Asr el Kadim Chareh Gameh 1 • 

Neehman. /n b 1 \ 
Sikket Souk El Asr el Kadim Chareh El .Daou· l ~h e • 

dieh. mar 
Haret El N assar a... . . . . . .. A tf et el N assar a . 1 
Haret El Hod el Mokharrab H aret El Hod ... Ab dîne .. .' 
Haret El Nassara... ... .. Hare~ El Zaafa-\Saye~a 

r>tm . Z:mab. 

1 

No. du 
Plan 

379 
83 

1255 
311 

1480 

220 

220 

52 
147 
128 

Art. 2.-Le Directeur Général de l'Administration du Tanzim est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 20 Zulhedjeh 1360 (7 janvier 1942). 

(Traduction.) (Signé): IBRAHIM ABDEL HADI. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Corrigendum 

Prière de lire les noms mentionnés dans les Arrêtés ministériels 
Nos. 278 et 279 exceptant la Raison Sociale L. Polnauer et certains 
ressortissants hongrois des dispositions des Procl~mations Nos. 158 
et 209 et publiés au No. 186 du" Journal' Officiel" du 25 décembre 
1941 comme suit: 

Raison Sociale L. Polnaner & Cie. 

au lieu de 

Raison Sociale L. Polnaner, 

et 

Mme Olga Pathy Polnauer, 

Mme Marguerite Pathy Polnauer, 

Mme Suzanne Pathy Polnauer, 

au lieu de 

Mme Olga Polnauer, 

Mme Marguerite Polnaue;r, 
Mme Suzanne Polnauer 
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A DJUDICATIONS 

The general conditions on wmcn 1enaers wr Government contracts 
eau be recehed ma y be obtalned lrom the Depar tments concerned, 
Gr from tho Central Stores, MlnJstry of Finance, Cairo , or lrom the 
Ofllce of the Inspectlng Englneer 'o the Egyptian Government, 
44 To thlll Street, London, S.W. 1. 

The speclncatlons, special condltlOD.ll, sam ples, etc., relative to each 
adjudication may be obtalned from the Departments concerned on 
any da y (Frida ys and hol!days excepted) , from 9 a.m. to noon. 

Tenders must be submitted under sealed envelopes and wlll be 
recelved up till noon on the day fi xed for the adjudication, except 
where otherwise stated. 

Tenders for the following adjudications will be received at 
the underrnentiontld offices on the dates stated :-

MINISTRY OF PUBLIC WORKS 

lnspector of Irrigation Projects, Middle Egypt, Beni Suef. 
January 17, 1942. - Constructing and remodeÜing irr'gation 

ohannels at Hod El-Byadi and Zarzouria Basins benefit ing from 
head regulator up to Salibet El-Araba, Girga district . 

Tender forms can be obtained from the said Office, by application 
on 30-mill. stamped paper, against payment of 750 mills., plus 
50 mills. for postage. 

lnspector, South Cairo Division, State Buildings Department, 
Ministry of Public Works, Cairo. 

January 22, 1942. - Providing a refr:gerating plant in the 
basement of the Anatomy Block, Faculty of Medicine. 

Documents can be obta;ned from the above-mentioned Office, 
against payment of 750 mills. , plus 50 mills. for postage. 

lnspector of Irrigation, First Circle, Zagazig. 
January 22, 1942.- Constructing a reinforced concrete br:dge on 

Inshas drain, Kilo 4·600. 
Specifications may be obtained from the above Office, against 

payment of 300 mllls., plus 50 mJls. for pnstage. 

February 10, 1942.-Supply of fire-ext inguishers and accessories. 
Form of t ender cau be obtained from the above Office, against 

pa.yment of 150 mills., plus 50 mills. for postage. 

Director-Ceneral, State Buildings Department, Ministry of 
Public Works, Cairo. 

Febrtwry 5, 19,!2.- Supply of eleckcal lamps to the Govern
ment Departments in Egypt, for the period of four mo11ths (from 
February 1, 1942 up to May 31, 1942). 

'l'end rs must be submitted on a special form ad hoc obtainable 
from SouLh Cairo Division, against payment of l OO mills. 

St:heùule of rate~ may be consulted 'ilt the Office of the Director
General, 8tat<- Buildings D parhnent, Cairo, or at any Buildings 
Dil'i sion. 

lnspector, North Cairo Division, State Buildings Department, 
Upper Story of Ministry of Communications, Cairo. 

February 5, 1942.-Supply of two chemical ext'nguishers for 
the buildings of the Horticulture Experiments Section ttt the 
Delta Barrage!!. 

Documents of the adj udication can be obta!ned from the 11a;d 
Office, a.gainst payment of 320 mills. , plus 30 mills. for postage. 

lnspector, Ciza and Fayum Division, State Buildings 
Department, 4 Sharia Soliman Pasha, Cairo. 

Febrna.ry 9, 19-12.-Electr:cal instn.llations in the Physic La.bo
ratory, Faculty of Engineering, Giza. 

The djudication documents can be obtained from the above Office, 
agn.inst payment of 680 mills., plus 50 mills. for postage. 

Tender!! sbould be accompanied by a c11.ution money equal t o 
2 per ~rn t of the tota.l a.mount of tender. 

MINISTRY OF COMM UNICATIONS 

Director-Ceneral, Ports and Lighthouses Administration, 
Arsenal, Alexandria. 

February 8, 1942.- Supply of manilla ropes. 
Specification and conditions of tender can be obtained from 

the Central Office, against payment of 100 mills. per aet, pluii 
30 mills. for stamp duty. 

MINISTRY OF AGRICULTURE 

Stores and Purchases Administration, Ministry cf Agriculture, 
( Dokki) Ciza. 

April 11, 1942. - Supply of jute sacks, bag11 anll 11acking cloth 
required for Ministry's Sections. 

Condit 'ons and specific'ltious can be obtained from the said 
Administration, agamst payment of 30 mills., plus 20 mills. for 
postage. 

ADJUD I CATIONS 

Pour obtenir des exemplatres des " Conditions géntrales des offres 
et des adjudications du Gouvernement", s'adresser à l'administration 
Intéressée ou à l'Economa t Central, Ministère des Fit.ances, le Caire, 
ou au bureau de M. l'Ingénieur·lnspecteur près le Gouvernement 
d'Egypte, 41 Tothill Street, Londres S.W. 1. 

Le cahier des charges, conditions spéciales, éct .antlllons, ete., 
relatifs à chaque a dju dication, peuvent être obtenus tous les jours, 
les vendredis et jours fériés exceptés, de 9 h. a.m. à midi, dans le& 
bureaux des administra tions intéressées. 

Les offres devront être envoyées sous plis cachet6s •lt seront reçues 
jusqu'au jour fi xé pour l'ad.iudica tlon, à r.âdi, ::auf indication 
cort tr..,;yo ... 

Des offres pour les adjudications suivantes ser•mt reçues aux 
bureaux ci-après, aux dates ci-dessous : 

MINISTBRE DE L'INT~RIEUE~ 

Directeur Cénéral de la Municipalité d'Alexandrie 
J an vier 28, 1942.-Fourniture du lait et du be u re nécessaires 

aux Institutions Municipales pour la durée "d'une at.née à partir du 
1er mai 194:2, d'après le cahier des charges déposé aux Magasins de 
Cha tb y. 

MINIST:E;RE DE L'IIYGIENE PUBLI_QUE 

Municipalité de Zagazig . 
Mars 5, 1942.-Foumiture de compteurs électriques. 
Les spécifications y relat ives peuvent êt re obteaues de la dite 

Municipr lité contre paiement de P .T. 20. 

V ENTES ET LOCATIONS 

MINISTBRE DES FIN AN CES 

Administration des Domaines de l'Etat, le Cain. 
L'Administrat :on met aux enchères publ;ques et aux condit ions 

émises à cet effet, la vente de 993 balles de coton Karnak et 
Malaki, provenant des plantations du Ministère c.e l'Agriculture 
et des Teft:ches de cette Admini~tration. 

La ~éance aura lieu au Markaz du Teft iche de Sa.kha (gare 
Sakba, Gharb:eh), le 17 janvier 1942, à 11 h. a.rn. 

L'Administration permet de retirer des échant illons moyennant 
payement du prix au dit Teftiche et se réserve le lroit d'accepter 
ou de refuaer tout-e offre sans en donner les motüs. 
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ANNONCE 

INDUSTRIE FIBRES TEXTILES 
(Société Anonyme Egyptienne) 

MoDIFICATION AUX STATUTS 

Il résulte de trois procès-verbaux de trois Assemblées Générales· 
Extraordinaires des Actionnaires de la Société "Industrie Fibrea 
Textiles " Société Anonyme Egyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
tenues respectivement les 7 février 1938, 27 mai 1938, et 31 mars 
1941, dont copies conformes ont été déposées au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie, les deux premières en date du 
21 juin 1938, Sub No. 233, Vol. 55, folio 190 et la troisième en date 
du 18 août 1941, Sub. No. 17, Vol. 60, folio 14, qu'il a été décidé 
ce qui suit: 

(a) Suppression de l' article 8 des Statuts libellé comme suit: 
" Les actions sont noin.inatives pour une période de troia 

années à partir du décret autorisant la constitution de la 
présente société. 

" Elles ne pourront être cédées pendant la même période 
qu'avec le consentement du Conseil d'Administration. 

"Après le dit délai de trois ans et à condition d'être entière
mep.t libérées, elles pourront à toute réquisition du titulaire 
être échangées contre des actions au porteur." 

Et de le remplacer par les dispositions suivantea : 
Nouveau Texte de l'article 8 

" Les actions seront nominatives jusqu'à leur entière 
libération. 

" Après leur libération, elles peuvent, à toute réquisition 
du titulaire, être échangées contre des actions au porteur." 

(b) Augmentation du capital social, qui a été porté de L.E. 22,000 
àL.E.44.000, moyennant la création de4400nouvelles actions 
au porteur, qui participeront aux mêmes droits et obliga
tions des anciennes actions, à partir du 1er janvier 1938. 

(c) Modification de l'article 5 des Statuts: 
Texte Nouveau: "Le capital social est fixé à Livres Egyp

tiennes quarante-quatre mille (L.E. 44.000), représenté par 
huit mille huit cents (8800) actions de L.E. 5 chacune." 

(d) Modification de l'alinéa 4ème, de l'article 56 des Statuts, 
ainsi conçu : 

"Après les prélèvements ci-dessus, il sera attribué, sur 
le reliquat, le 5 pour cent au Conseil d'Administration " 
et son remplacement par le texte suivant : · 

" Après les prélèvements ci-dessus, il sera attribué sur 
Je reliquat le 10 pour cent au Conseil d'Administration." 

Toutes les autres dispositions de l' article_56 demeurent inchangée!!. 
Alexan9:rie, le 6 décembre 1941. 

Pour la Société, 
(Signé): VIVANTI, 

JOURNAL OFFICIEL 
Le "JOURNAL @FFICIEL" paraît les LUNDI et JEUDI de chaque semaine. 

Pour l'année 1942 20 Mllls. 

Pari DU N~ItO ) Pour l'année 1941 • • 40 , 

1 Pour l'année 1940 100 , 

n n'est conservé en stocK aux magasins du Bureau des Publications 
du Gouvernement, au Ministère des Finances, le Caire, que 1es 
numéros de l'année en cours ét ceux des deux années précédentes. 

Pour obtenir un extrait du " Journal Officiel " des années 
antérieures, une demande doit être présentée au Bureau des 
Publications du Gouvernement, à l'Imprimerie Nationale, Boulac. 

A.oonnements: Les abonnements partent du premiet dP chaque moi! ; ils 
sont payables par anticipation, au comptant, par che4ue ou mauùa1 voslal. 

PouR L'EGYPTE •• Un an, L.E. 1,500 mills.-Six mols, 900 mlll!. 

PouR L'ETRANGER • - .. Un an, t:l!·tO·O.-Sill mois, ~ 1"10•0. 
Annonce. : A l'exception du bilan des hanques et autres établiRsE>ments 

tinanciers, le " Journal Offieitll " n'iusèrP pour les particuliers que l~s avis ou 
annonces dont la publication esl exigée par la Loi. Prix par ligne: 120 mi!ls. 

Prix d'insertion des Stat111s tl• Soei<·tés: L.E. 50. 

Les documents de toute nature destinés à Mre insérés au "Journal Officiel" 
doivent être signés par une personne autorisée et devront être adre~sés comme 
suit: ".Journal Officiel," Imprimerie Nationale, Boulac. 

Le "Journal O :nciel " peut être obtenu par l'entremise de tout libraire 

:·································································································: 
I MPRIMÉ A L' lMP RIMEUrE NATIONALE Dili BOULAC, AU ÜAIRill, 

~OUS LE RÈGNE· DE 
. . 

Sa Majesté FAROUK Ier : 
AoaosTE Roi o'EGYPTE • . : 

: •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• _,,, •• 2 

Le JJirecfe1tr de l'Imp>'Ï/Tit87'ÏB NatiOttale et àes Jourw;uœ Otficiels. 

M AHMOUD ZAKI lBR.AHIM. 
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MINISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté ministériel No. 287 de 1941 désignant les territoires occupés 
ou contrôlés par le Japon 

LE MINISTRE DES FINANCES, 
Va la Proclamation No. 159 concernant les relations avec les 

ierritoires occupés ou contrôlés par l'Allemagne ou l'Italie ; 
Vu la Proclamation No. 211 concernant les personnes se trou

vant au Japon ou dans les territoires occupés ou contrôlés par 
le Japon; 

ARRETE: 

Article unique.-Sont ajoutés au tableau annexé à la Proclama
tion No. 159 les territoires ci-après : 

Territoires occupés par l'Allemagne, l'Italie 
ou le Japon 

Date marquant Date à prendre 
le début de comme point de 
l'occupation ou dép~rt pour 
du contrôle du les déclarations 

visées aux arti
cles 7 et 8 

Oorée ... ... ... ... ... ... . .. 
Concession de Kouang-Toung ... . .. 
Formose... ... ... ... ... ... . .. 
Thaïland... ... ... ... ... ... . .. 
Indo-Chine . .• - ... . . . .. . . . . . . .. 
Les Iles Japonaises et celles sous 

mandat japonais . .. ... .. . . .. 
Territoires de la Chine occupés par 
les armées japonaises, lesquels, à 
l'exception dela Mandchourie (Mand-
choukouo) comprennent toutes les 
côtes maritimes de la Chine y inclus 
les concessions internationale et 

territoire 

9-12-1941 
9-12-1941 
9-12-1941 
9-12-1941 
9-12-1941 . 
9-12-1941 

française à Shanghaï, excepté Macao 9-12-1941 
== 

Le Japon comprend aussi Karafouto. 
Fait le 7 Zulhedjeh 1360 (25 décembre 1941). 

1- 6-1941 
1- 6-1941 
1- 6-1941 
1- 6-1941 
1- 6-1941 

1- 6-1941 

1- 6-1941 

(Traduction.) (Signé) : ABDEL HAMID BADAOUI. 

Arrêté ministériel No. 1 de 1942 exceptant certains ressortissants 
italiens des dispositions de la Proclamation No. 158 

LE MINISTRE DES FINANCES p.i., 
Vu les articles 4 à 7 de la Proclamation No. 158 relative au 

commerce avec les ressortissants allemands ou italiens ; 

ARRETE: 
Article unique.-Le Sieur " Damasco Aloi " est excepté des 

dispositions des article'> susmentionnés. 
Fait le 19 Zulhedjeh 1360 (6 janvier 1942). 

(Traduction.) (Signé): HUSSEIN SIRRY. 

Arrêtâ ministériel .No. 2 de 1942 exceptant certains ressortissants 
italiens des dispositions de la Proclamation No. 158 

LE MINISTRE DES FINANCES p.i., 
Vu les articles 4 à 7 de la Proclamation No. 158 relative au 

commerce avec les ressortissants allemands ou italiens; 

ARRETE: 
Article unique. - Madame " Louise Pastori " et le Sieur 

' Gaetano Mili " sont exceptés des dispositions des articles 
susmentionnés. 

Fait le 19 Zulhedjeh 1360 (6 janvier 1942). 

(Traduction.) (Signé): HUSSEIN SIRRY. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté ministériel No. 3 de 1942 exceptant certains ressortissants 
italiens des dispositions de la Proclamation No. 158 

LE MINISTRE DES FINANCES p.i., 
Vu l'article 8 de la Proclamation No. 158 du 15 juin 1941 
Vu l'article 30 de la susdite proclamation d.éterminànt les 

conditions auxquelles pourront être accordées des dérogations MlX 

dispositions de cette proclamation ; 

ARRETE: 

Article unique.-Le Sieur " Antonio Sperlatto " est excepté des 
dispositions des articles 4 à 7 de la Proclamation No. 158 sous 
réserve de l'exécution des conditions prévues à l'article 30 de la 
dite proclamation. 

Fait le 20 Zulhedjeh 1360 (7 janvier 1942). 

(Traduction.) (Signé) : HUSSEIN SIRRY 

Arrêté ministériel No. 4 de 1942 relatif aux dépôt et remise des 
biens appartenant à des personnes se trouvant en terri toi re 
occupé ou contrôlé 

LE MINISTRE DES FIN AN CES p.i., 
Vu l'article 9 de la Proclamation No. 159 concernant les relations 

avec les territoires occupés ou contrôlés par l'Allemagne ou l'Italie : 

ARRÊTE: 

Art. 1.-Les dépôts et remises visés à l'article 9 de la Procla· 
mation No. 159 devront être effectués dans les délais et suivant 
les modalités indiqués ci-après. 

Art. 2.-Tous titres, coupons, va.leurs mobilières, titres de créance 
ou de propriété et tous autres biens incorporels ainsi que toute 
somme d'argent détenue ou due & un titre quelconque, devront 
être remis à l'Office des Territoires Occupés ou Contrôlés dans le 
délai d'un mois à partir de la publication du présent arrêté ou, 
en ce qui concerne les sommes d'argent non encore échues, dans 
les huit jours de la date de leur échéance. 

La disposition qui précède ne s'applique pas aux mandataires 
autorisés ou aux banques faisant partie du Clearing à l'égard 
desquels le délai sus-visé ne courra qu'à partir de la demande de 
remise faite par l'Office. 

Art. 3.-Devront être remis ou consignés à l'Office des Territorres 
Occupés ou Contrôlés, sur la demande qui en sera faite par l'Office. 
et dans le délai qu'il fixera: 

(a) les marchandises, meubles meublants, bijoux ou tous antres 
objets mobiliers; 

(b) les biens immeubles. 

Art. 4.-Les mandataires autorisés des sujets égyptien!'\ ou 
d'étrangers ayant leur résidence habituelle en Egypte sont autorisés 
à conserver les biens gérés par eux, ainsi que leurs revenus, sous 
réserve du Contrôle de l'Office des Territoires Occupés ou Contrôlés 
et en se conformant aux instructions qui leur seront données pa 
le dit Office pour la gestion des dits biens. 

En cas de contestation sur la nationalité égyptienne ou sur 1 
c<tractère de la résidence de l'étranger. les biens seront remt 
provisoirement à l'Office jusqu'à décision du Ministre des Finances 

Art. 5.-Le Directeur Général de l'Office des Territoires Occupé 
ou Contrôlés est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 21 Zulhedjeh 1360 (8 janvier 1942). 

(Traduction) (Signi): HUSSEIN SIH RY . 





SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
No. 8 du Lundi 12 Janvier 1942 

MINIST11:RE DES FINANCES 

Administration des Contributions Directes 

Saisies AdmV!.i.str-ativeu 

Le public est tnrormé qu'Il sera procédé par vole de criée aux 
encheros publiques aux séances qui seront tenues dans les Gouver· 
nor1ltS et .les Moudiriehs et aux dates ci-dessous mentionnees. a 
10 heures du matin, à ta vente des immeubles ci-après désignés suivant 
tes clauses et conditions indiquées dans le procès-verbal de vente 
(modèle No. 69 C.D.) dont copie se trouve au bureau des revenus 
ùe chaque Gouvernorat ou Moudirieh. 

Moudirieh de Béhéra 

tFévr'er 3, 1942.-8 k. 2 s., appartenant à Ka.mel Hassan 
Mohamed Radi, situés dans le village de Choubra el Damanhouria, 
Markaz de Damanhour, au Hod Sakiet el Nassara No. 8, troisième 
di vision, parcelle No. 25, saisis suivant procès-verbal du 
2 février 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 6,400 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 151 de 1940). 

iFévrier 3, 1942.-3 feddans, appartenant à Ahmed Ali et Abdel 
Latif Ali Omilr Abdel Aal, Sekina, Amina et Fatma, situés 

d2ns le village de Manchat Aryamoun, Markaz de Damanhour, 
au Hod El Malaka et El Hibs No. 2, deuxième division, parcelle 
No. 51, saisis suivant procès-verbal du 28 février 1936, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à 
prix: L.E. 38,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 19 de 1938). 

tFévrier 3, 1942.-23 kirats, appartenant à Farahat Ibrahim 
Na"ui, situés dans le village de Mahallet Keis, Markaz de Choubra
khit, au Hod El Gharbi No. 2, saisis suivant procès-verbal du 
22 décembre 1939, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 42,200 mills. pour .la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 179 de 1941). 

tFévrier 3, 1942.-2 feddans, appartenant à El Sagh Abdel 
Wahab Eff. Hafez Ghoneim, situés dans le village de .Mahallet Keis, 
Markaz de Choubrakhit, au Hod El Sahel No. 1, parcelle No. 82, 
saisis suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 64 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal 
Officiel" No. 173 de 1941). 

iFévrier 3, 1942.-1 f. 10 k., appartenant. à Abdel Hadi Ibrahim 
Nagui, situés dans le vi!lage de Ma?allet K~1s, Markaz de Choub.r~
khit, au Hod El Chark1 No. 3, K1sm Tam, parcelle No. 96, saiSIS 
suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 38,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 179 de 1941). 

Moudirieh de Charbieh 

tFévrie:r 3, 1942.-3 feddans, appartenant au Wakf Ahli d'Abdel 
Kader el Sawaf, situés dans le village de Birma, Markaz de 
TaJ.t?, au Hod El Birmaoui No. 19, parcelle No. 11, saisis suivant 
procès-verbal du 27 avril 1936, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 192 pour 
la partit> saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 73 
de 1939). 

:t: Vente avec réductien du deuxième clnouil!me. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Charbieh 

iFévrier 3, 1942.-16 feddans, appartenant à Mohamed Bev El 
Mavssi et ses frères Abou Zaid et Hussein, situés dans le village 
de Mehallet Marhoum, Markaz de Tantah, au Hod Dayer el Nahia 
No. 22, parcelle No. 49, saisis suivant procès-verbal du 17 juin 1936, 
et. ce pou~ avoir paiem~nt du montant des échéancE>s à acquitter. 
~~s: a pm;· L.E. 105,600 mills. pour la partie saisie. (P~ur le• 
hm1tes, vo~r " Journal Officiel " No. 61 de 1938). 

:j:Févr:er 3. 1942.-1 f. 21 k, appartenant à Mohamed Wahiche 
et le r~sta r,t des hoirs, situés dans le vill<lgf' de Kafr el Manchi 
el K1bh, Markaz de Tanta. au Hod El Hennaouia No. 3, parcl'\lle 
No. 46, ~aisis. suivant procès-verbal du 28 septembre 1935, et ce 
pour avorr pa1.en~ent du montant des échéances à acquitter . Mise 
à prix: L.E .. 96 pour la partie saisi~. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel " No. 61 de 1941 ). 

tFév.ùr 3, 1942.-1 f. 12 k., appartPnant à Abdel Hamid 1\Ioha
med, Situés dans le village de Kafr Diama, Markaz de Kafr el 
Zayat, au Hod El Santaoui No. 11, parcelle No. 7, saisis s·1ivant 
procès-verbal du 2 mai 1936, et ce pour avnir paiemrnt du 
montar;_! des ~ché~~es à arquitter .. ~ise à prix: L.E. 46,100 mills. 
pour la part1e salSle. · (Pour les hrrutes, voir "Journal Officiel " 
No. 71 de 1940). 

Maamourieh de Kafr el Cheikh 

Févri,er 1, 1942.-8 kira~s, par indivis daM 1 f. 8 k. 13 s., appar
te~~t a.Mohamed Eff. Sahm el Barkouky, situés dans le village de 
Mimet Gmag, Markaz de Dessouk, au Hod El Sahel el Bahari No. 16 
première section, parcelle No. 2, saisis suivant procès-verbal dl~ 
5 octobre 1939, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acq?it~er. Mise à prix: L.E. 12 pour la partie saisie. Ces terrains 
sont hrrutés : au nord, El Cheikh ~al ah el Barkouky, sur une lonaueur 
de 37! kassabas; au sud, Nagui Eff. el Barkouky, sur une longuem: 
de 37! kassabas; à l'est, El Cheikh Salah el Barkouky, sur une 
longurur de U. kassabas; à J'ouest, Bahr el Nil, sur une longueur de 
12 kassabas. 

Février 1, 1942.-6 feddaru, appartenant à Abdel Aziz Hassan 
Abdallah et ses frères Migahed et El Saïd Aly Hassan Abdallah 
situés dans le village d'El Hamoul, Markaz de Biala, au Hod Geziret 
Ibrahim No. 92, parceJle No. 2, saisis suivant procès-verbal du 
24 novembre 1939, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéance~ à acquit~e~., Mise à prix: L.E. 20 pour la partie saisie. 
Ces terrams sont hmites: au nord et au sud, le reste des terrains, 
sur une longueur de 66! kassabas chaque limite; à l'est, Zimâm Kafr 
el Garayda séparée par une Miska, sur une longueur de 30 kassabas · 
à l'0uest, l'Administration des Domaines, sur une longueur d~ 
30 kassabas. 

Févrie-r 1, 1942.-42 f. 11 k. 20 11., appartenant à Ibrahim 
Bey Youssef el Far, situés dans le village d'Abou Mandour, Markaz 
de Dessouk, en deux Hods: (1) 9 f. 13 k. 18 s., au Hod El Bayad 
No. 11, dans la parcelle No. 1 ; (2) 32 f. 22 k. 2 s., au Hod El Ga'âr 
No. 10, dans la parcelle No. 21, saisis suîvant procès-verbal du 
25 janvier 1941, et ce pour avoir paiement du montant dés échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 416 pour la partie saisie. (Pour 
les limites, voir "Journal Officiel" No. 167 de 1941). 

+ Vente nvee r6iluctien du d&uxièDHI ci»quièlllt. 



YINI ST:E:RE DES FINANCES 

Maamourieh de Kafr el Cheikh 

Février 1, 1942. - 15 feddans, appartenant à E lhami Eff. 
Mohamed Sadek Chita, situés dans le village d'Abou l\Iandour, 
Markaz de Dessouk, au Hod Bargim el Charki No. 14, première 
section, parcelle No. 3, saisis suivant procès-verbal du 25 janvier 
1941 , et ce pour avoir paicmrnt du montant oi es échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 256 pour la partie saisie. (Pour lt's limit es, 
voir "Jo.u rnal Officiel" No. 167 de 1941). 

\ 

Moudirieh de Dakahlieh 

tJanv.er 31, 1942.-16 kirats, appartenant à Mou~tapha Abdel 
Latif, tî.ls d 'Ibrahim Abrlc l Latif et ses frères, situés dans le villa{)'e 
de Gamalia, Markaz de Manzala, au Hod El Nawa'em No. 35, 
partie de la parcelle No. 12, saisis suivant procès-verbal du 
4 jan vier 1941, et ce pour avo ir paiement du montant des échéances 
à acqu itter. Mise à prix: L.E. 41 ,600 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir " J ournal Officiel " No. 133 dé 1941). 

tJanvier 31, 1942.-2 fedd., appartenant à Anis Hassan Hassan 
Zahra, sit ués dans le village d'El Faroukieh, Markaz de Dékernès, 
a.u Hod El Boueb No. 44, part ie de la parcelle No. 1, saisis 
suivant procès-verbal du 5 février 1941, et ce pour avo ir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 25,600 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " J ournal Officiel " 
No. 76 de 1941). 

tJ an vie r 31 , l 942.- l k. ] ~ s., ;cppartenant à Ibrahim Aly Tobar, 
situ ~s da11s le vi llage d'El Aziza, :Markaz de Manzala, au Hod El 
Khali fa No. 8, partie de la parcelle ~o. 1, saisis suivant procès-verbal 
du 21 juin 194 1, et ce pont avoir paiement du montant des échéanc~s 
à acqui tter. Mise à prix: L.E. 108 pour la partie saisie. (Pour 
es 1 i1ni tes , voir " J ournal Officiel " No. 114 de 1941). 

l 

tJanvier 31 , 1942.-12 kirat s, appartenant à Chalabi Mostafa 
Ka~sem, situés danR le village d'El Aziza, Markaz de Manzala, 
au Hod El Fam No. 12, parcelle No. 11, saisis suivant procès
verba l dn 2 L juiu 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéan(·es à acquitter. Mise à prix : L.E. 38,4.00 m~lls. pour 
la partie sa isie. (Pour res limites, voir "Journal Officiel" No. 97 
de HH I) . 

tJ8nvier 3L, 1942.-6 f. 2 k. 7 s., a.ppartenantàMohamed Ahmed 
Siam, sit ués dans le village d'El Ghonemieh, Markaz de Faraskour, 
&u Hod El Bél téra No. 22. parcelle No. 1, saisis suivant procès
verbal du 5 mai 1939, et cc pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. M;se à prix: L.E. 38,400 mills. pour la 
pat t ie sa; sie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 170 
de 1940) . · 

tJ an vier 31, 1912.-12 kirat~, appartenant à Mobanwd Aly 
~l oustapha, situés dans Je village d'El Khamsa, Marka<: de Simbel
lawL'in, an Hod El Kassah No. 21, parcelle No. 16. saisis suivant 
prod'~-\<'rbal du 30 juin 19!1, et ce pour avoir paiement du montan ... 
dos écl1é:tll<"e< it acquitter. Mise à prix : L.E. 3,200 mills. pour la 
partie ,;aiRie. (Pour les limites, wir "Journal Officiel" Jl:o. 133 
de 194l). 

Moudirieh de Menoufieh 

F6ni<'r :\, 19-!3.-23 k. 20 s., appartenant à. El Cheikh Hefni 
Ab, l:d l d1 Sdim, situé dans le village de Tambicha, l\Iarkaz de 
1\.. ou<'~IW, au Hod El Etidal el Foukani No. 2, pacelle No. 100, 
sui~i:-: suivant procè1:1-verbal elu 29 janvier 1936, et ce pour avoir 
paiPnl\'llt du montant des échéances à acquitter. l\Iise à prix: 
L.E . GJ pour la partie saisie. (Pour lr." limiteR. 'I.'Oir " Journal 
Officie l " No. 59 de 1941). 

MINISTERE 'DES FIN.A.~CES 

Moudirieh dt Charkleh 

t Février 1, ]942. - 9 fedclans, appartenant au Wakf de 
S.K Ibrahim Pacha Mou rad et son ftls Ism<1Ll Bey Mon md. sit ués dans 
le village d'El Adliya, Marlmz ùe Belbeis, an Hod Kha reg el Zim âm 
No. 10, Fasl Awal, dans la parcelle No. 23, sais is sui vaut procès
verbal du 12 mars 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
des écbé<tnces à arquittE'r. Mise à prix: L.E. 8!3.400 mill s. pour 
la parl i ~ saisie. (Pour les limites, vOir "J ou1nal Officiel" No. 167 
de 1941). 

tFévrier 3, 1912.-2 f. 21 k. J4. s., appartenant à El Cheikh :vloha
Dlf'd Salem Héla[l, sitnés dans le vilbge d Ekvnd rl Kiblieh, Markaz 
de Facous, en dPt•x IIoçls : (l) 2 f. 20 k. l <t s., au HodBerftet'Ebada 
el Keb1i, Fas! Tan i, No . 13, parcelle N'o. G4; (:!) 1 kirat au Hod 
BI C:orn et ma :i\boh Ko. 8, parcelle No. 70, sai<is suivant procès
verbal du 18 av;·il 1935, et ce pour avoir pJiement du montant 
des échéances à ;tc;quittcr. ~\fi~r à prix: L.~. 12.800 mi ll s. pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 69 
de 1939). 

tFévrier 3, 1942.-l 2 kimts, appartenant à Sayed "Jlohamed Ahmed 
Salan.a Zaïd et ses frères Kamel E't Zth:i. r>nfants d'Ahmed Salama 
Zaïd , situés dans le vill~ge de Kafr el Ch;1r.tbia, :\Inrkaz de Belbeis, 
au Hod E l Kantara, Kisn.. Awr.l, No, 1, parcelle ~o. 260, Messaha 
Haiissa, saisis suivant procès-verbal du22 •>nil 19-11, et t;C pour avoir 
paiemeDt du montant des échéancrs à acquitter . :'.Iisr: à prix: 
L.E . 19,200 mills. pour la partie saisie. Ues terrains sont limités : 
au nord, M'sca privée pn demi; au sud, Mahmoucl Eff. Hachem et 
autres, sur une longueur de 149 kassabas ; à l'est El >:-litt Mahfouza 
Ahmed Salama Zaïd, sur une longueur de 146 kassabas: à l 'ouest, 
E l Sayed Mohamed Ahmed Salama Zaïd et ses frèr.'s Kamel et Zaki, 
sur une longueur de 261 kassabas. 

:j:Février 3, 1942.-16 f. 22 k. 12 s., appartenant à. Karne l Bey 
Ghali, situés dans le village ùe Talrak . .\hrkaz de Kafr Sakr, au 
Hod El Cheikh el Kibir No. 6, Kism Awal, d;tns la parcelle 
No. 154, saisis suivant procès-verbal du 29 jan vier 1940, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. j[ise à prix: 
L.E. 160 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " J ournal 
Officiel " No 163 de 1941). 

:j:Février 3, 1942.-12 kirats, appartenant aux hoirs d'Ahmed 
Salama Z.1ïd, situés dans .le village de Kafr el Charabia, Markaz 
t 1e Belbeis, au Hod El Kantara No. 1, Kism Awal, parcelle No. 264 
Me~saha Ha iissa, saisis suivant procès-verbal du 22 avril 1941, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix: L.E. 19,200 mi1ls. pour la partie saisie. Ces terrains sont 
limités: au nord, les hoirs d'Ahmed Salama Zaïd, clans la parcelle 
No. 265, sur m1e longueur de 43,78 mètres; au sud, Misca privi e, 
dans la parcelle No. 104, sur une longueur de 43,78 mètres; à l'est, 
El Mazkourine, dans la parcelle No. 265, sur une longueur de 
47,90 mètres; à l'ouest, séparation de la parcelle No. 1, au même 
Ho.1:l, sur une longueur de 47,90 mètres. 

:j:Février 3, 19±2.-12 kirats, appartenant à 1\Ioh 1.med Eff. Ahmed 
Salama Zaïd, situés d'l.ns le village de Kafr el Charll.bia, l\hrkaz de 
Belbeis, au Hod El Kantara, Kism Awa.l, No. 1, parcelle No. 262 
MisEaha Ha lissa, saisis suivant procès-verbal du 22 avril 1941, et ce 
pour avorr paien.ent du montant des échéances à acquitter. Mise à 
prix: L.E. 19,200 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont 
limités: au nord, Wakf Ahly Saad Snlama Zaïd, sm une longueur 
de 233 kassabas; au sud, l\Iohamed Eif. Ahmed Salama Zaïd, sm 
nne 1onguem de 239 kassabas; à l'est, les hoirs d'Ahmed Eff. 
Salan1a Zaïd, sur une longueur de 237 kassabas; à l'ouest, E l 
Mazkour, sur une longueur de 263 kassabas. 

:!: Vote uee réùutti.eu ilu ilnrièœe on~uid o . 



MINISTÈRE DES FINANCES 

Moudirieh de Charkieh 

tFévrier 3, 1942.-9 f. 6 k., appartenant à Mohamed E:ff. Abde 
Meguid Mahgoub el Houte, situés dans le village d'El Salhiya, Merkaz 
de Fakous, au Hod Keraikir No. 4, dans la parcelle No. 27, saisis 
suivant procès-verbal du 7 mars 1940, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 71 pour la 
partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, s'inclinant vers 
l'ouest, le reste des terrains, dans la parcelle No. 27, sur une longueur 
de 34 kassabas ; au sud, s'inclinant vers le sud, à côté Haram le 
Chemin de fer, dans la parcelle No. 15, au mêmeHod, sur une longueur 
de 34 kassabas; à l'est, s'inclinant vers l'ouest, à côté du Masraf 
El Salhiya, dans la parcelle No. 2 Manafi', sur une longueur de 
63 kassabas; à l'ouest, s'inclinant vers l'est et le sud, le reste 
des terrains, dans la parcelle No. 27, au même Hod, sur une longueur 
de 62 kassabas. 

Moudirieh de Kalioubieh 
FévriPr 1, 1912. - 6 k. 9 s., appartenant à Ibrahin1 E>t leF! 

hoirs d'El Toukhv, Imam, Bayoum.v, El SaH Mohamed, Nabiha 
E>t Fatma, enfants d'Imam Ibrn.bim Soheb situés dans le village de 
Toukh, Markaz de Toukh. au Hod El Béhéra No. 1, parcelle No. 32, 
saisis suivant proci>s-verbal du 2 décembre 1939, et ce pour avoir paie
ment du n.ontant ÔE>S écbéance>J à ::tcquitter. Mise à prix: L.E. 20 
pour la partiE> saisie. (Pour les limite~>, voir "Journal Officiel" 
Nt•. 125 de l!l41). 

Moudirieh de Cuizeh 
tFévrier 1, 1942.-9 k. 2 s., par indivis dans 2 f. 14 k Il s., 

appartenant à Ibrahim Hemeida Mohamed, situés dans le vil!age 
de Kafr Hakim, Mnrkaz d'Embabeh, au Hod El Gamous el Kebli 
No. 16, faisant partie de la parcelle No. 126, saisi'! suivant procès
verbal du 26 octobre 1939, et ce pour avoir paiemert dn montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L .E . 6,40!) mills. pour la 
partie saisie. Ces terrains sont limités : au no::d, les parcelles 
Nos. 32, 31 et 122, dans son Hod, n.ppartenant & Sayed Mohamed 
Zahran & Cie, sur une longueur de 8 kassabas ; au sud, les parcelles 
Nos. 51, 50, 49 et 127, dans son Hod, appMtenant au Wakf d'El 
Sayed Mohamed Maklad & Cie, sur une longueur de 6 kassabas ; à 
l'est, la parcelle No. 62, dans son Hod, appartenant à Sayed Mohamed 
Zahran & Cie, sur une longueur de 17 kassabas; à l'ouest, nouvelle 
objection, sur une longueur de 16 kassabas. 

tFévrier 1, 1942.-1 k. 19 s., appartenant à El Sett Fatma 
Badawi Mansi, situés dans le village de Maniai el Roda, Bandar 
d'El Guizeh, au Hod El Alfi No. 1, parcelle No. 224, saisis suivant , 
procès-verbal du 7 juin 1939, et ce pour avoir paiement du mon
tant des échéancee à acquitter. Mise à prix : L.E. 224 pour la 
partie saisie. Ces t errains sont limités : au nord, la parcelle No. 16, 
appartenant à Ibrahim Guirguis, sur une longueur de 51/ 5 kassabas; 
au sud, Chareh Moustapha Bey Reda, sur une longueur de 51/ 5 kas
sabas; à l'est, les terrains appartenant à la Société vendante, 
·sur une longueur de 4 4/o kassabas; à l'ouest, Chareh Refaat, sur 
une longueur de 4 4/ 5 kassabas. 

tFévrier 1, 1942.-1 f. 12 k., appartenant aux hoirs de Ali 
Abdallah el Lami'i, situés dans le village d'Abou Sir, Markaz d'El 
Guizeh, au Hod El Omdeh No. 17, Fas! Awal, Kism Awal, dans la 
parcelle No. 2, saisis suivant procès-verbal du 2 août 1935, et ce 
poùr avoir paiement du m?nta~~ des échéances _à ~cquitt~r ... Mise à 
prix: L.E. 96 pour la part1e sa1s1e. (Pour les !Brutes, vcnr Journal 
Officiel" No. 95 de 1939). 

tFévrier 1, 1942.-12 kirats, appartenant à Mas'oud Mohamed 
Ibrahim el Tohami, situés dans le vtllage de Saft el Laban, Markaz 
d'Embabeh. au Hod El Boura No. 16, dans la parcelle No. 65, sa1sis 
suivant procès-verbal du 22 décembre 1935, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 12,800 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officie~ " 
No. 25 de 1939). 

:j: Vente anc réduetion du ituxièm• eill.quième. 
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MINISTÈRE DES FINANCES 

Moudirieh de Cuizeh 

tFévrier 1, 1942.-1 f. 20 k. 8 s., appartenant à Ne>Jsim Khalil' 
Makram, situés dans le village d'El Akwaz, Markaz d'El Sa~, au 
Hod Oussid el M akarmeh No. 5, parcelle No. 17, saisis suivant procès
verbal du 17 avril 1940, et ce pçmr avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 64 pour la partie sr,isie. 
Ces terrains sont limités: au nord, la parcelle No. 1 au même Hoù, 
appartenant au W akf d'El Sett Kalthoum Tamanoun H anem, sur 
une longueur de 57 kassabas; au sud, la parcelle No. 22 au même 
Hod, appartenant à Ahmed Hussein Youssef, sur une longueur de 
57 kassabas; à l'est, la parcelle No. 16, au même Hod, appartenant 
à Hussein Youssef, sur une longueur de 10! kassabas; à l'ouest, la 
parcelle No. 18, au même Hod, appartenant à El Sett Labiba 1\.halil 
Makram, sur une longueur de 10! kassabas. 

tFévrier 1, 1942.-3 f. 6 k. 8 s., appartenant à Mohamcd Ali 
Azab, situés dans le village de Makatfieh, Markaz d'El Ayat, saisis 
suivant procès-verb al du 28 novembre 1f40, et ce pour avoir p r iement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 112 pour 
la partie saisie. Ces t errains sont en cinq Hods: 

(1) 19 k. 4 s., par indivis dans 1 f. 14 k. 8 s., au Hod El Tareh No. 1, 
parcelle No. 23, limités: au nord; la parcelle No. 22, dans son Hod, 
appartenant à Abou Taleb Ibrahim Hassan Dokùok; au sud, la 
parcelle.No. 51, dans son Hod, appartenant à Mohamed Mohamed 
Attieh et les parcelles Nos. 59 et 60 dans son Hod, appartrn,mt à 
H abib ~ha.lil Ibrahim Salem & Cie; à l'est, les parcelles Nos. 21 et 
24 dans son Hod, apparterant à Soliman Ali Salem &. Cie. ; à l'ouest, 
les limites de Matanieh ; 

(2) 7 k. 4 s., par indivis dans 1 f. 1 k. 16 s., dans son Hod, par<'rlle 
No. 136, limités : au nord les parcell~'R Nos. 139 et 135, dr ns 
sem Hod appartenant au Wakf Ahli d'El s ~tt Elfrt Ali Agha 
Chawiche; au sua, l~t. parcelle No. 137, dans s'on Hod, appartnnnnt à 
Ahmed Ali Az1.b et F .1ssil de deux Hods; à l'est, la parcelle No . 138, 
da vs son Hod, appartenant aux hoirs d'Abd el Me.guid Tolb;..h ; à 
l'ouest, Fassil des deux Hods, t la parcelle No. 139, dans son Hod, 
appartenant au Wakf de la dame Elfat Ali Agha Chawichc; 

(3) 1 f. 8 k. 12 s., par indivis dans 2 f. 12 k. 11 s., au Hod Dayer 
el Nahia No. 2, parcelle No. 73, limités: au nord, les p:uce]le~ 
Nos. 72 et 79, d fl ns son Hod, appartenant à Hassan Bey Khalil 
Chanab; au sud, la prrcelle No. 74, appartenant aux hoirs d'Abdel 
Zaher Bey Khalil; à l'est et à l'ouest, Faosil Zimam Hodein; 

(4) 8 kirats, par indivis dans 5 f. 13 k. 12 s., au Hod Dayer el 
Nahia No. 2, parcelle No. 53, limités: au nord, la parcelle No. 52, 
dans son Hod, appartenant à Mohamed Ali Azab ; au sud, W akf 
de la dame Nazli H anem, parcelle No. 55, dans son Hod; à l'est, 
Fassil Zimam Hodein; à l'ouest, la parcelle No. 55, appartenant à 
la dame N azli Hanem ; 

(5) 11 k.12 s., par indivis dans 1 f. 4 k. 2 s., au Hod Dayt>rel Nahia 
No. 2, parcelle No. 98, limités: au nord, la parcelle No. 95, dans son 
Hod, appartenant aux hoirs d'Ibrahim Allam et les maisons; au 
sua et à l'est, les maisons du village; à l'ouest, les maisons et la 
parcelle No. 96, appartenant à El Cneikh Ahmed Ali AzPb. 

tFévr:er 1, 1942.-2 feddans, par !rdivis daili' 7 f. 21 k. 6 1., 

appartenant à Mohamed Hussein E:ff. Amin el Zomor, situés 
dans le village de Kombereb, Markaz d'Emnabeh, au Hod Abou 
Chimaila 'No. 9, parcelle No. 45, saisis suivant procès-verbal du 
24 août 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 25,600 mills. pour la partie 
saisie. Ces terrains sont limités: au nord, la parcelle No. 62, 
dans son Hod, appartenant à Hefnaoui Bey el Zomor, sur une 
longueur de 95 kassabas; au sud, !2 parcelle No. 39, dans sop Hod 
appartenant. à H ilmi Hamza el Zomor. sur une longueur de 95 kas: 

· s~tbas; à l'est, Ter'et el Serw public, sur une longueur de 7 ka.ssaba s· 
à l'ouest, Ft.ssel Zimam Nabie, sur une longueur de 7 kasst- bas. ' 

:1: Ve:att ._,. .. riduetio». du itnxièmt ci.nquièat. 
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MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Béni-Souef 

F é"r :er 3, 1942.-17 k. 16 s., appartenant à Ibrahim Eff. et 
Ahmed Eff., fils d' Abhas Eff. Aly Kassab, situés dans le village 
dr Charaby, Markaz de Béni-Souef, au Hod El Segla el Kéblia 
No. 1G, dans la parcelle No. 10, saisis suivant procès-verbal du 
18 sPptembre 1937, et r e pour avoir p11.i ement du montant dP.s 
érhéaners à acquitter. Mise à prix : L.E. 17 ponr la partie saÏ3ie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officid" No. 186 de 1941). 

Fé\Tier 3, 1942.- l feddan, appartenant à Saleh Bey Sadek 
Abele! Rahman F ahmy Khoga Zada et sa mère-la dame Folk Nour 
H •. mem, situé dan s le vi!lage de Maasaret Abou Sir, Markaz d'El 
Wa'lta au Hod Santa No. 5, parcelle No. 107, saisi suivant procès
verbal du 9 mars 1935, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 19,200 mills. pour lv 
partie saisie. Ce t errain est limité : au nord, Miska; au sud, Rous 
J\Iawarès ; à l' est, le reste des terrains; à l'ouest, les terrains du 
Gouv ernement. 

Févri er 3, 1942.-1 f. 6 k., apparten :>.nt à Latif Abdel Meguid 
Abdel K ader, sitnés dans le vil1age de Mv.asaret Abou Sir, Marhz 
d'El Wa t l, au Hod Abou Ma' el el Baha ry No. 6, parc elle No. 87 
pn in:l.ivis dans 2 f. 13 k. 2 s., saisis suivant procès-v erbal du 
2:3 avril1933, et ce pour avoir paiement du montant des échtances 
à acquitter. Misr à prix: L.E. 12,800 miils. pour la partie qaisie. 
(Pour les limites, voù· "Journal Offit-iel" No. 91 de 1931). 

Février 3, 1942.- Une maison de 252 mètres, appartenant à 
Ihsi!an Mou~taph a el Dery, située dans le village de B n larde Béni
Souef, Mm·kaz de Bandar de Béni-Souef, au Hod Atfet el D ry 
No. 3, saisie suivant procès-verbal du 28 septembre 1934, et ce pour 
av(lir pviemen t du montant ces éc béances à acquitter. Mise i prix: 
L.K 32 pour la partie saisie. (Pour les Lrn.:tes, voir "Journal 
Oftü,iel" No. 94 ce 1934). 

Moudirieh de Fayoum 
tFévrier l, 1942.-i\3 f. 16 k. 19 s., appartenant à la d<tme Marie 

Guirguis Khoznm, situés d 'l.ns le villPge de Sennourès, Markaz dr 
Se:u ourès, au Hod Geziret el Eker No. 5, parcelle No. 7, saisis suivant 
prof' È's-verbal du 16 décembre 1940, et ce pour aYoir paiement du 
moJ tt nnt des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 256 pour 
la partie saisie. (Pour les 1imites, voir "Journal Officiel" No. 165 
de 1941). 

tFévrier 1, 1942. - 30 feddans, ap'j)artenant à la dame Aziza 
Gui ranis Bey Youssef, situés dans le village d'El Nasria, Mar kaz 
d'El "Fayoum, au Hod Abou Khouzaime No. 89, parcelle No. 1, saisis 
suivant procès-verbal du 8 février 1941, et ce pour avoir paiement 
du 1110nt ant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 28~ 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 146 de 1941). 

tFévr'er 1, 19.42.- 8 fedd~ns , appa!tcnant à Feiss~l Moussa Ali. 
situ rs dans le v11lagr de Minchat F c1ssal, Markaz d Itsa, au H od 
Fat ma Ilanem No. ll , po rcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal 
du 20 décembre 1935 . et ce pour avoir paiement du mont ant des 
érh é;wces à acquitter. Mise à prix . L.E. 256 pour la partia saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 181 de 1941). 

tFévrier 1, 1942.- 1 feddan, par indivis dans 3 f. 5 k. , appartenant 
à ~IohamC'd Khali l Mohamed Badawy, situé dans le vill age c 'El Azab, 
~hrbz d'El F ayoum, au Hod El Omdah No. 28, dans la parcelle 
No. 2, saisi sui vont procès-verbal du 8 février 1939, et ce pour avoir 
pai' ment du monta.nt des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L . l ~ . 38,400 mills. pour la partie saisie. Ce terrain est limit é : 
au norù, Wahiba H as'an Khall, sur une longueur de 120 kassabas; 
an sud., Saa<l Khalil et canal, sur une longueur de lOO kassabas ; 
à l'est, canal ct Wakf de 0 3man Eff. Mohamed sur une longueur 
de 6 kn.ssabas ; à. l'ouest, canal de Nazla, sur une longueur de 
14 kaasaba . 

t Ye.ntt n•• réèuotio• àu deuxième eincuièDte. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Fayoum 

Février 1, 1942.-4 feddans, appartenant à Abou Zeid Abou 
Zeid Ahmed, situés dans le village d'El Azab, Markaz d"El Fayoum, 
au Hod El Kelch No. 49, dans les parcnllcs Nos. 8, 9 et 10, saisis 
suivant procès-verbal du 8 février 1937, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à nrix : L.E. 2,500 mi Ils. 
pour la partie saisie. Selon la dern'ère évaluation. Ces terrains 
sont limités : au nord, Mohamed Bey Gheta, sur une longueur de 
52 ka.ssabas; au sud, les hoirs de Ahmed Bey Hamdy et les hoirs 
de Aly Mohamed el H !1.dka, sur une longu.eur de 52 kassabas ; à 
l'est, les limites de Hawaret el Makt·l.h, sur une longueur de 
25~ kassabas ; à l'ouest, le reste des t ~rrains et canal Garakh, 
sur une longueur de 25f kassabas. 

tFévrier 1, 1942.-25 feddans, appartenant à la dame Labiba 
Gu;rguis Bey Youssef, situés dans le village d'El Salhia, Markaz 
d'El Fayoum, ·au Hod Bahr el Roubiate No. 130, parcelle No. 1, saisis 
suivant procès-verbal du 14 février 1942, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 288 
pour la partie saisie. Ces terrains sont limités: au nord . le reste 
d~s terrains et F.,ss~l Hod, appartenant à Abdallah Bey Megawer, 
sur une longueur oe 60 kassftbas; au sud . ln reste des t errains, dans 
la parcelle No. 6 au même Ho1., sur une longueur de 60 ka'3sabas ; 
à l'est, route privée st BRhr F ade!, sur nm longuePr de 139 kassa
bas; à l'ouest, Bahr el Roubiate el Ka li~n, sur une longueur de 
139 kassabas. 

tFévrier l, 1942.-4 f. 12 k., apparten ant à Moham'ld Chaaban 
Manna', c;itué> d'lons le vilbgc d'El Bas >iounia, Markaz d'El F ayoum, 
au Hod El Sab'in No. 243, p1:1rc ~Ile No. 1, saisis suivant procès-verbal 
elu 8Jévrier 1941, et ce pour avoir p aiement du mont",nt des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 51,200 milh. pour la partie saisie. 
Ces t errt>ins sont !irri tés : au nord, Mamtf et Bibawi E:lf. Mcrcrane 
sur une longueur d ':l 40 kassabas ; au sul, c::m ·1l et Je re>te des t er:ains: 
sur une longu eur dA 40 kassaba>; à l'e3t, Je reste d JS terr ains, sur 
une longueur de 37! kas3aba~ ; à l'ouest, Bibawi E:ff. Morgane, 
sur une longueur de 37! kassabas. 

tFévr er 1, 1942.-1 fe 'Han, apnartenant à Ab ~el Ka ~er Barakate 
Khatabe. situés dans le vill nge d'El Bass'ounia, Mar kaz d'El Fayoum, 
au Hod El Imam No. 236, parcelle No. 1, saisis suivant procès
verbal du 8 féu er 1940, et ce pour avoir p:iiPmcnt du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 9.600 mills. pour 
la partie saisie. (Peur les limites, voir "Journal Officiel" No. 146 
de 1941). 

tFévrier 1, 1942.-19 f. 13 k. 20 s., appartenant à MohamP.d 
Eff. Khamis Radwan et Mr. Alfred Kormi Nicolas, situés dans le 
village de Forkos, Markaz de Sennourès, au Hod El Aghawat No. 45 
parcelle No. 58t saisis suivant procès-verbal du 23 août 1940, et c~ 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix: L.E. 192 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 122 de 1941). 

Moudirieh de Cuirgueh 

tFévrier 1, 1942.-2 feddans, appartenant au Sieur Mahmoud Bey 
Hammam Ha mmadi, situés dans le village de Balasfoura , M<trkaz de 
Sohag, au Hod El Mitwal No. 6, faisant partie de la parcelle No. 3 
saisis suivant procès-verbal du 3 janvier 1940, et ce pour avoi; 
paiement du montant. des . é.chéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E .. 128 pour la partie sa1s1e. (Pour les limites, voir "Journal 
OffiCiel" No. 4 de 19-U). 

tFévr:er 1, 1942.-101,50 mètres, appartenant à Kama! el Din 
Ahm3d Sourour el Charif, situés dans le village de M nchah, l\1arkaz 
de Guirgueh, au Hod El Romman No. 44, nouvelle rue, saisis su1vant 
procès-verbal du 29 juin 1940, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E . 32 pour la partie saisie . 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 84 de 1941). 

* Vente &TM riductioa èu dtlUiième eiii.Quièlllt 
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